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Projet éolien citoyen de Berrien

Structuration juridique : rencontre des partenaires potentiels

Contexte
Depuis le début de l’année 2018, la commune de Berrien a décidé de s’impliquer

dans la réalisation d’un projet éolien citoyen sur son territoire. Les tâches suivantes ont été
réalisées :

• La maîtrise foncière : Des promesses de bail ont été signées au nom de la mairie
avec les principaux propriétaires et exploitants de la zone, ce qui permet d’assurer la
maîtrise et l’exclusivité du projet citoyen sur la zone potentielle identifiée. La maîtrise
foncière  est  à  compléter  pour  assurer  une  certaine  souplesse  dans  les  scénarios
d’implantation face aux contraintes du site. 

•

• Le prédiagnostic technique : Cette étude de faisabilité technique est en cours de
finalisation.  Elle  doit  notamment  être  complétée  par  un  retour  de  l’armée  sur  la
demande effectuée pour la zone de projet. 
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Figure 1: Partenariat foncier en date du 25 juin 2019
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• La  structuration  juridique :  Des  partenaires  potentiels  pour  le  développement
avaient été identifiés lors de l’atelier du 15 mars 2019. Ils ont été rencontrés sur deux
jours les 24 et 25 juin, au cours d’entretien individuels réalisés en mairie de Berrien. 

Structuration juridique

Les 24 et 25 juin, un comité composé des élus de Berrien impliqués dans le projet éolien 
citoyen et de la structure accompagnatrice Site à Watts Développement a rencontré les 
structures retenues dans l’atelier du 15 mars 2019 :

• Enercoop Bretagne : fournisseur d’électricité coopératif 
• EnRciT : fonds d’investissement national dans les projets citoyens d’énergie 

renouvelable en phase de développement
• SDEF et sa SEM Energies en Finistère : syndicat départemental d’énergie
• SEM Breizh – Fonds Eilan : SEM régionale et son fonds dédié à l’investissement 

dans les énergies renouvelables

Les compte-rendus des rencontres sont proposés en annexe de ce document.
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Comprendre l’écosystème 
des acteurs et les liens 

possibles entre eux

Sélection de partenaires 
à rencontrer :

- Enercoop Bretagne
- EnRciT 
- SDEF 
- SEM Breizh – Fonds Eilan

Rencontre des acteurs 
et partenaires potentiels

Arbitrer les propositions 
et travailler sur une

proposition de structure



Projet éolien citoyen de Berrien

Structuration juridique : rencontre des partenaires potentiels

5/18

En
er

co
op

 B
re

tag
ne

En
Rc

iT

Co
op

éra
tiv

e l
oc

ale
 de

 fo
urn

itu
re 

d’é
lec

tric
ité

Pa
s d

’ex
ige

nc
e p

art
icu

liè
re

Pa
s d

’ex
ige

nc
e p

art
icu

liè
re

SD
EF

 
SE

M 
En

er
gi

es
 en

 F
in

ist
èr

e
SE

M 
Br

eiz
h

Fo
nd

s E
ila

n

Fo
nd

s n
ati

on
al 

d’i
nv

es
tis

se
me

nt 
da

ns
 le

s p
roj

ets
 

d’é
ne

rgi
es

 re
no

uv
ela

ble
s c

ito
ye

nn
es

 en
 ph

as
e d

e 
dé

ve
lop

pe
me

nt

Sy
nd

ica
t D

ép
art

em
en

tal
 d’

Én
erg

ie 
et 

d’É
qu

ipe
me

nt 
du

 F
ini

stè
re

SE
M 

rég
ion

ale
 d’

am
én

ag
em

en
t e

t s
on

 fo
nd

 
sp

éc
ial

isé
 da

ns
 l’i

nv
es

tis
se

me
nt 

da
ns

 le
s 

én
erg

ies
 re

no
uv

ela
ble

s
As

su
rer

 l’a
pp

rov
isi

on
ne

me
nt 

de
 se

s c
lie

nts
 en

 
én

erg
ie 

ren
ou

ve
lab

le 
loc

ale
, s

i p
os

sib
le 

iss
ue

 de
 

pro
jet

s c
ito

ye
ns

 et
 co

op
éra

tif.
Pl

us
 gé

né
ral

em
en

t, 
pa

rtic
ipe

r à
 la

 tr
an

sit
ion

 
én

erg
éti

qu
e e

t c
ito

ye
nn

e g
râc

e a
u c

ap
ita

l in
ve

sti
 

pa
r le

s s
oc

iét
air

es
 da

ns
 la

 st
ruc

tur
e

Pr
op

os
er 

un
 ou

til 
d’i

nv
es

tis
se

me
nt 

et 
de

 
mu

tua
lis

ati
on

 du
 ris

qu
e d

an
s l

a p
ha

se
 de

 
dé

ve
lop

pe
me

nt 
po

ur 
les

 pr
oje

ts 
d’é

ne
rgi

es
 

ren
ou

ve
lab

les
 ci

toy
en

s à
 l’é

ch
ell

e n
ati

on
ale

 po
ur 

lim
ite

r la
 pr

ise
 de

 ris
qu

e l
oc

ale

Pr
op

os
er 

un
 ou

til 
d’i

nv
es

tis
se

me
nt 

et 
de

 po
rta

ge
 

de
 pr

oje
t a

ux
 co

lle
cti

vit
és

 et
 ap

po
rte

r d
e 

l’in
ve

sti
ss

em
en

t à
 le

ur 
pro

jet
s d

’én
erg

ies
 

ren
ou

ve
lab

les

Pr
op

os
er 

un
 ou

til 
d’i

nv
es

tis
se

me
nt 

et 
un

 ap
pu

i 
jur

idi
qu

e e
t f

ina
nc

ier
 au

x p
roj

ets
 d’

én
erg

ies
 

ren
ou

ve
lab

les
 br

eto
ns

, a
u s

erv
ice

 du
 te

rrit
oir

e e
t 

de
s c

oll
ec

tiv
ité

s

Ca
pit

al 
de

 1,
2 M

€, 
iss

u d
e l

a p
ris

e d
e 

pa
rtic

ipa
tio

n d
es

 so
cié

tai
res

Pe
ut 

inv
es

tir 
un

 m
on

tan
t d

e 5
0 k

€, 
vo

ire
 pl

us

Ca
pit

al 
de

 10
 M

€, 
inv

es
tis

se
me

nt 
de

 la
 C

ais
se

 
de

s D
ép

ôts
 et

 C
on

sig
na

tio
ns

, l’
Irc

an
tec

 et
 le

 
Cr

éd
it C

oo
pé

rat
if

Pe
ut 

inv
es

tir 
jus

qu
’à 

20
0 k

€ 

Ca
pit

al 
de

 4 
M€

 dé
ten

u m
ajo

rita
ire

me
nt 

pa
r le

 
SD

EF
 m

ais
 au

ss
i la

 C
ais

se
 de

s d
ép

ôts
, la

 
Ca

iss
e r

ég
ion

ale
 du

 C
réd

it a
gri

co
le,

 le
 C

réd
it 

mu
tue

l A
rké

a e
t la

 C
ais

se
 d’

ép
arg

ne
 B

ret
ag

ne
-

Pa
ys

 de
 Lo

ire
Pe

ut 
inv

es
tir 

jus
qu

’à 
20

0 k
€

Ca
pit

al 
de

 3 
M€

 dé
ten

u p
ar 

la 
SE

M 
Br

eiz
h, 

la 
Ca

iss
e d

es
 dé

pô
ts,

 E
DF

, le
 gr

ou
pe

 C
réd

it M
utu

el 
Ar

ké
a, 

et 
le 

Cr
éd

it C
oo

pé
rat

if.
Pe

ut 
inv

es
tir 

jus
qu

’à 
20

0 k
€

Ma
illa

ge
 te

rri
tor

ial
 de

s s
oc

iét
air

es
 do

nt
 80

0-9
00

 
pe

rso
nn

es
 da

ns
 le

 Fi
nis

tèr
e,

 en
ga

gé
es

 da
ns

 le
s 

én
erg

ies
 re

no
uv

ela
ble

s
Tr

ès
 bo

nn
e c

on
na

iss
an

ce
 du

 m
od

e d
e v

alo
ris

ati
on

 
de

 l’é
lec

tric
ité

 et
 du

 m
arc

hé
. 

So
uti

en
 da

ns
 le

s r
ela

tio
ns

 au
x t

urb
ini

er
s, 

au
x 

se
rvi

ce
s d

e l
’É

tat
 ou

 su
r la

 qu
es

tio
n d

es
 co

nt
rat

s 
d’a

ch
at.

 

Ap
po

rts
 m

éth
od

olo
giq

ue
s e

t m
ob

ilis
ati

on
 de

s 
rés

ea
ux

 d’
én

erg
ies

 ci
toy

en
ne

s (
for

ma
tio

n,…
)

Bo
nn

e m
aît

ris
e f

ina
nc

ièr
e e

t ju
rid

iqu
e, 

po
nc

tue
lle

me
nt 

ap
po

rts
 te

ch
niq

ue
s

Pa
rtic

ipa
tio

n r
ég

uli
ère

 en
 di

rec
t c

om
pli

qu
ée

Ra
cc

ord
em

en
t (

PT
F, 

étu
de

 dé
tai

llé
e),

 se
rvi

ce
 

jur
idi

qu
e (

ma
rch

és
  p

ub
lic

s, 
tra

va
ux

), 
pa

rtic
ipa

tio
n a

ux
 ch

oix
 te

ch
niq

ue
s

Pa
rtic

ipa
tio

n r
ég

uli
ère

 po
ss

ibl
e

Ap
po

rt 
mé

tho
do

log
iqu

e, 
jur

idi
qu

e e
t f

ina
nc

ier
, 

no
tam

me
nt 

su
r le

s s
tat

uts
 et

 la
 go

uv
ern

an
ce

Pa
rtic

ipa
tio

n s
elo

n b
es

oin
 au

x r
éu

nio
ns

Im
pli

ca
tio

n d
an

s 3
 so

cié
tés

 de
 pr

oje
t é

oli
en

 en
 

co
ns

titu
tio

n o
u d

éb
ut 

de
 pr

oje
t

Inv
es

tis
se

me
nt 

da
ns

 5 
pro

jet
s é

oli
en

s e
n d

éb
ut 

de
 dé

ve
lop

pe
me

nt 
av

ec
 S

EM
 et

 co
lle

cti
vit

és

Tr
av

ail
 su

r d
u p

ho
tov

olt
aïq

ue
 av

ec
 l’a

ss
oc

iat
ion

 
EK

ER
Po

rta
ge

 de
 pr

oje
ts 

éo
lie

ns
 en

 ém
erg

en
ce

Inv
es

tis
se

me
nt 

da
ns

 le
 pr

oje
t d

e B
ég

an
ne

 ap
rès

 
so

n a
uto

ris
ati

on
 et

 da
ns

 qu
elq

ue
s p

roj
ets

 en
 

ém
erg

en
ce

Int
erm

éd
iat

ion
 de

s c
ito

ye
ns

 qu
i p

art
ici

pe
nt 

via
 

En
erc

oo
p, 

SA
S 

cit
oy

en
ne

, …
Pa

s d
’ex

ige
nc

e p
art

icu
liè

re,
 at

ten
tio

n à
 bi

en
 

ca
dre

r le
s p

roj
ets

 et
 la

 go
uv

ern
an

ce

So
uh

ait
e r

es
ter

 su
r le

 lo
ng

 te
rm

e, 
int

érê
t p

ou
r 

l’a
ch

at 
de

 l’é
lec

tric
ité

Lim
ité

e, 
pré

vo
it d

e s
ort

ir a
prè

s l
’ob

ten
tio

n d
e 

l’a
uto

ris
ati

on
 av

ec
 un

e v
alo

ris
ati

on
 du

 ris
qu

e p
ris

 
en

 ph
as

e d
’ét

ud
es

.

So
uh

ait
e r

es
ter

 su
r le

 lo
ng

 te
rm

e, 
no

uv
el 

ap
po

rt 
en

 ca
pit

al 
po

ss
ibl

e p
ou

r la
 co

ns
tru

cti
on

So
uh

ait
e r

es
ter

 su
r le

 lo
ng

 te
rm

e, 
no

uv
el 

ap
po

rt 
en

 ca
pit

al 
po

ss
ibl

e p
ou

r la
 co

ns
tru

cti
on

Pr
oje

t e
t in

ve
sti

ss
em

en
t à

 va
lid

er 
en

 co
ns

eil
 

d’a
dm

ini
str

ati
on

.

Él
ém

en
ts 

de
 fa

isa
bil

ité
 et

 de
 pr

és
en

tat
ion

 du
 

pro
jet

 à 
fou

rni
r p

ou
r t

rai
tem

en
t p

ar 
En

erg
ie 

Pa
rta

gé
e

Pr
és

en
té 

en
su

ite
 en

 co
mi

té 
d’i

nv
es

tis
se

me
nt

Él
ém

en
ts 

de
 fa

isa
bil

ité
 et

 de
 pr

és
en

tat
ion

 du
 

pro
jet

 à 
fou

rni
r p

ou
r t

rai
tem

en
t p

ar 
le 

co
mi

té 
tec

hn
iqu

e.
Pr

és
en

té 
en

su
ite

 en
 co

ns
eil

 d’
ad

mi
nis

tra
tio

n
Dé

lai
 po

ten
tie

lle
me

nt 
lon

g (
se

ule
me

nt 
qu

elq
ue

s 
co

mi
tés

 pa
r a

n)

Él
ém

en
ts 

de
 fa

isa
bil

ité
 et

 de
 pr

és
en

tat
ion

 du
 

pro
jet

 à 
fou

rni
r p

ou
r t

rai
tem

en
t p

ar 
Ma

rtin
 H

an
rot

. 
Pr

és
en

té 
en

su
ite

 en
 co

ns
eil

 d’
ad

mi
nis

tra
tio

n
Pe

ut 
êtr

e a
ss

ez
 ra

pid
e
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Structuration juridique : rencontre des partenaires potentiels

A l’issue de ces rencontres, plusieurs points sont évoqués :

• Les différents partenaires potentiels rencontrés ont tous montré un véritable intérêt
pour le projet éolien et la démarche portée par la mairie. Tous sont prêts à intégrer le
projet  en  phase  de  développement  avec  des  apports  financiers  pouvant  être
conséquents (entre 50 k€ et 200 k€). La demande est  d’avoir une vraie place dans le
projet plutôt que des petits apports. 

• Chaque acteur a pu défendre des apports autres que financiers dans le projet, liés à
ses  autres  activités  et  sa  culture  (réseaux  électriques,  production  d’énergie
renouvelable, marché de l’énergie, projets citoyens,..)

• Certains  acteurs  se  projettent  à  long  terme  dans  la  structure  (Enercoop)  voire
envisagent  de nouveaux apports en phase de construction (Fonds Eilan,  SEM du
SDEF Énergies  en  Finistère).  Le  fonds  d’investissement  EnRciT  a  vocation  à  se
retirer du projet après l’autorisation, ce qui implique de trouver un repreneur pour ses
parts

• Les structures de territoire présentent un intérêt particulier pour le projet, notamment
le SDEF et sa SEM, de par leur nature (organisme public et SEM outil au service des
collectivités), leur maîtrise sur les sujets énergétiques et leur territoire d’intervention,
le Finistère. 

• Enercoop, par sa dimension coopérative et son approche citoyenne de l’énergie, ainsi
que  par  sa  capacité  de  mobilisation  du  territoire,  est  également  un  partenaire
intéressant.

Plusieurs  stratégies  sont  envisageables  concernant  la  mobilisation  et  l’intégration  des
partenaires dans le projet. 

Il est possible de faire rentrer plusieurs voire tous les partenaires rencontrés dans le projet,
avec les avantages suivants :

• Mobilisation de plusieurs acteurs avec leurs compétences et leurs apports propres

• Équilibre des pouvoirs grâce à des apports financiers répartis entre un plus grand
nombre de partenaires

• Mobilisation  des  différents  échelons  de  territoire :  local,  départemental,  régional,
sphère citoyenne, etc.

Cette stratégie présente cependant l’inconvénient de complexifier la structuration du projet
de  façon  conséquente  car  les  partenaires  potentiels  ont  des  exigences  différentes  pour
intégrer  la  société  de projet.  Au vu des apports  envisagés par  chaque partenaire,  il  est
également possible de ne retenir qu’un ou deux partenaires parmi les acteurs rencontrés, ce
qui simplifie la structuration juridique et les échanges lors de la phase de développement
(certains acteurs peuvent difficilement être présents à Berrien pour des réunions régulières). 
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Restitution technique
Le lundi 24 juin, une restitution du prédiagnostic a été présentée devant élus et citoyens pour
montrer les différents enjeux et contraintes identifiés sur le site de Berrien, sur la base des
consultations  effectuées  par  SWD  et  de  la  bibliographie  consulté  ainsi  que  le  travail
d’analyse cartographique et les sorties terrain. 

Un certain nombre de contraintes et d’enjeux peuvent être mis en évidence sur la zone :  le
site se trouve notamment en périphérie de servitudes liées à des radars aéronautiques civils
et militaires (VOR de Poullaouen et radar militaire de Landivisiau). Par ailleurs des enjeux
importants ont été identifiés sur les aspects naturalistes et paysagers.  

Un  exercice  d’implantation  a  été  proposé  ensuite,  en  prenant  en  compte  les  enjeux  et
servitudes identifiées sur le site : il apparaît que malgré les contraintes sur la zone, plusieurs
scénarios d’implantation restent envisageables à condition d’élargir la maîtrise foncière que
la mairie possède déjà. 
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Figure 2: Exemple de cartographie présentée le 24 juin 2019
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Des consultations sont toujours en attente d’une réponse, notamment l’armée dont certaines 
servitudes concernent la zone. Un rapport de prédiagnostic est en cours de finalisation et 
sera remis à la mairie à la rentrée. 

Suite à des problèmes de communication pour lancer l’invitation à la soirée du 24 juin, SWD 
proposera une nouvelle présentation le lundi 8 juillet, qui permettra de mobiliser un premier 
cercle de soutien citoyen à la démarche engagée par la mairie de Berrien. 
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Figure 3: Exercice d'implantation sur le site de Berrien
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Développement et dimension technique du projet
La commune de Berrien se positionne en faveur d’un projet avec un fort portage local. Il y a 
néanmoins un vrai besoin technique pour assurer la coordination et la réalisation du 
développement du projet.

Comme par ailleurs, la société de projet, véhicule juridique de portage du projet éolien, aura 
un actionnariat avec une forte proportion publique, il est proposé de lancer un marché public 
pour une prestation de développement du projet, à soumettre aux développeurs qui ont 
contacté la commune et à d’autres acteurs techniques comme SWD. 

Un cahier des charges pourrait être obtenu par contact avec la communauté de communes 
du Val d’Ille, qui a déjà initié une telle démarche. 
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Commune de Berrien

Commune de Berrien

+ Accompagnement  
   SWD

Émergence
- foncier
- prédiagnostic
- structuration

Développement
- étude d’impact
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Projet éolien citoyen
De Berrien

Phase développement

TechniqueBureaux d’études spécialisées

réalisent les études naturalistes, 
paysagères, acoustiques

Prestataire technique

Coordonne les études, 
assure la relation aux administrations,
Implique le territoire dans les choix techniques
Finalise le dossier

Financier
Budget : 300-400 k€

Partenaires – 200 à 250 k€

Citoyens – 50 k€

Commune de Berrien – 50 k€

Monts d’Arrée Communauté

Citoyen

Citoyens

Commune de 
Berrien et 

collectivités
 territoriales

Acteurs locaux

Anime une démarche participative 
pour participer aux choix 
techniques

Mobilise les citoyens pour 
participer au finacement du projet

Implique
Organise la montée
 en compétence

Finance
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Prochaines étapes

Étapes En  charge Délai

Restitution du prédiagnostic réalisé 
par SWD et mobilisation citoyenne

→ Mairie de Berrien / SWD
8 juillet 2019

Courrier au PNRA → Mairie de Berrien Juillet 2019

Maîtrise foncière

→ Identification propriétaires restants

→ Rencontre et signatures nouveaux 
propriétaires

→ SWD

→ Mairie de Berrien

Juillet 2019

Éléments de cahier de charge pour 
prestation de développement 
technique – Contact CC du Val d’Ille

Rédaction d’un cahier des charges
→ Mairie de Berrien

Été 2019

Réunion structuration → Mairie de Berrien/ SWD 19 septembre 2019

Création d’une structure pour porter le
projet

→ Groupe porteur Automne 2019

Echange avec les services de l’État

RDV en préfecture

→ organisé par SWD Automne 2019
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Structuration juridique : rencontre des partenaires potentiels

Annexe : Compte-rendu des rencontres

Enercoop Bretagne

Interlocuteur : Jean-Baptiste Notta, chargé d’approvisionnement

Présentation d’Enercoop et Enercoop Bretagne

Depuis peu, Enercoop est agréé pour acheter l’énergie avec un complément de rémunération
(= permet de contractualiser avec un acheteur d’énergie).

Enercoop propose des rachats à prix fixe sur une longue durée. Elle travaille beaucoup avec 
les collectivités qui préfèrent une offre fixe comme celle d’Enercoop.

Est-ce qu’Enercoop assiste les porteurs de projet ?
Enercoop n’accompagne pas la réalisation de projets mais peut orienter vers des structures 
de son réseau spécialisées sur les différents types de projets (hydroélectricité, éolien, …). Ils 
peuvent avoir des apports sur la mise en œuvre administrative et contractuelle.

Enercoop a accompagné la réhabilitation de la turbine de l’abbaye du Relecq. 

Projet Enercoop = éviter de reproduire une grosse machine comme EDF, objectif d’aller vers 
des structures de plus en plus petites et locales.

Quelle serait la posture d’Enercoop dans le portage du projet? Quelle demande par
rapport à son activité (achat et vente d’électricité) ? Quel apport pour le projet ?
Enercoop ne demande pas à ce que le projet de Berrien s’engage à lui vendre son électricité 
mais compte sur le fait de faire partie du projet pour faciliter leur position quand il faudra 
décider de l’acheteur de l’électricité
Enercoop apporte du capital qu’elle possède en quantité suffisante, les sociétaires ont 
demandé à ce que le capital serve à développer des projets sur le  territoire. 
Enercoop apporte un maillage territorial dont 800-900 personnes dans le Finistère, profil de 
personnes engagées dans les énergies renouvelables, c’est un réseau
Enercoop apporte une très bonne connaissance du mode de valorisation de l’électricité et du 
marché. 

Enercoop a une très bonne culture générale de l’énergie mais la phase de développement 
n’est pas son métier. Elle peut notamment apporter son soutien dans les relations aux 
turbiniers, aux services de l’État ou sur la question des contrats d’achat. 

Actuellement, Enercoop Bretagne est présente dans 3 sociétés de projet éolien. Idéalement, 
la coopérative souhaite multiplier son implication par 3 d’ici 1 an ou deux mais ce n’est pas 
un axe de développement stratégique.
Enercoop serait présent dans la phase de développement et souhaiterait rester en phase 
d’exploitation mais ce n’est pas une exigence.

2019 : Prise de participation dans trois sociétés dont 1 dans laquelle il  y a 1€,  l’autre où il y 
a 100€ → peu représentatif de leur implication et leur capacité d’apport.
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Projet éolien citoyen de Berrien

Structuration juridique : rencontre des partenaires potentiels

Sur le projet de Plouguerneau (Aberwatt), tout le monde a mis 100€,  21 particuliers et 
Enercoop Bretagne. Il s’agit d’un projet sur la commune de Plouguerneau, avec des 
machines de taille inférieure à 50m. Enercoop a vocation à rester minoritaire avec le plus de 
parts possibles mais non-initiateur du projet donc ne revendique rien de particulier.  
→ vocation à apporter plus de capital quand les particuliers sont limités

Saint-Ganton : acteurs locaux (SEM de syndicat, habitants,...)

Vitré : Collectivité + développeur privé + Enercoop

Mode d’implication dans les projets : 8 salariés à Enercoop Bretagne dont 2 ou 3 sur la partie
Énergie. Équipe technique limitée, il sera donc impossible de participer à toutes les réunions,
mais ils peuvent être impliqués régulièrement par téléphone et par mail. Ce n’est pas 
nécessairement le salarié qui participe à toutes les réunions, il peut s’agir d’un administrateur
ou d’un sociétaire. 

Le groupe porteur de Berrien préfèrerait un interlocuteur privilégié. 

Selon Enercoop, le SDEF serait un soutien intéressant car il peut apporter plus qu’une 
solution de financement, c’est aussi sa vocation d’apporter l’énergie sur le territoire. 

Doctrine sur les aspects financiers :
Enercoop Bretagne envisage un apport de 50k€ pour conserver la possibilité d’aller dans 
plusieurs projets, mais ce montant pourrait être revu à la hausse selon les besoins et 
caractéristiques du projet (jusqu’à 100 k€). 
Assez peu d’exigence sur la rémunération, proches d’Énergie Partagée Investissement d’où 
ils tirent leur culture d’ingénierie financière. Préférence pour apport en CCA mais acceptent 
aussi la prise de participation au capital d’une société de projet. 

EnRciT

Interlocuteur : Erwan Boumard, directeur d’Energie Partagée, qui porte un outil 
d’investissement dans les projets autorisés et gère le fonds EnRciT

Projets citoyens = sous-ensemble des projets participatifs, où les citoyens et collectivités 
intègrent aussi la gouvernance. 
Développement exponentiel des projets citoyens en 3 ans. 

Une réflexion à l’échelle nationale a identifié l’importance d’aller vers les projets en phase de 
développement et le besoin d’un outil de mutualisation en la matière → rester autonome, 
maîtriser le risque sans passer obligatoirement par un développeur.
Les réseaux régionaux facilitent le développement et l’émergence des projets citoyens. 
Il manque la brique de financement du développement. 

EnRciT est présent de façon provisoire dans les projets, ce n’est pas un acteur sur le long 
terme. 
Il est important de se projeter sur les partenaires long terme, qui viennent ensuite pour 
racheter les parts et augmenter le capital pour la phase d’exploitation.
Présentation du dispositif : société commerciale, SAS
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Projet éolien citoyen de Berrien

Structuration juridique : rencontre des partenaires potentiels

3 actionnaires : Caisse des Dépots et Consignations, Ircantec, Crédit Coopératif

Énergie Partagée a été retenu pour gérer l’outil mais ce n’est pas EP qui décide d’investir 
(charte différente de celle d’EP). EP instruit le projet et négocie avec le porteur puis soumet à
un comité d’investissement. 
→ Évaluation des atouts du projet et des risques
→ Conseils durant toute la période de développement (notamment partie juridique et 
financière, aide à la mobilisation financière).

Énergie Partagée a construit 5-6 formations qui peuvent être déployées sur les territoires via 
les réseaux régionaux (Taranis en Bretagne). 
Lien et facilitation avec le réseau des énergies citoyennes + retours sur l’organisation du 
groupe

Thèse d’investissement
• Participation minoritaire en fonds propres
• Participation moyenne de 40 k€ sur le PV, 150 k€ sur éolien
• Collectivités et citoyens ont 40 % minimum du projet (EnerCIT compris)
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Projet éolien citoyen de Berrien

Structuration juridique : rencontre des partenaires potentiels

• Sortie au profit du territoire (Énergie Partagée compris)

Il y a un comité d’investissement tous les mois ou presque
Éléments techniques + maîtrise foncière → validation en comité en juillet ou septembre

Conditions de sortie d’EnRciT
• soit définir le Taux de Rendement Interne à laisser à l’investisseur futur
• soit définir un multiple de l’investissement

Intermédiation des citoyens
EnRciT propose d’intermédier les citoyens, c’est à dire de les faire investir via une structure 
dédiée plutôt que par de la prise de participation en direct. La Caisse des Dépôts et 
Consignations veut vérifier les partenaires dans le projet ce qui revient à effectuer un contrôle
sur tous les citoyens qui investissent dans la société de projet. 

Possibilités : 
• Association qui se transforme en SCIC
• Enercoop
• Société pour l’investissement des citoyens (mais frais de gestion pour une somme à 

investir plutôt faible)

Énergie Partagée Investissement peut entrer à hauteur de 20 k€
EnRciT peut investir entre 20 k€ à 200 k€

Pilotage technique : 
soit toutes les parties prenantes sont impliquées dans le projet, il y a un comité de pilotage
soit il y a un comité de pilotage global à côté et dans la société qui échange avec le comité de
pilotage. 

EnRciT n’est pas présent dans l’animation locale du développement
Intervention en mensuel ou trimestriel 
Compétences juridiques à Lyon, Nicolas Bagé en technique sur le raccordement, Florence 
Martin sur le juridique et financier.

SDEF

Interlocuteur : François Jeffredo, responsable Energie

Le Syndicat Départemental d’Energie et d’Equipement du Finistère est un établissement 
public chargé de l’organisation et de la gestion du service public de distribution d’énergie 
électrique sur le territoire du Finistère. 

Il compte également des compétences optionnelles
• Eclairage public
• Gaz 
• Communication électronique (MOE pour Mégalis Bretagne)
• Réseaux de chaleur (peut être MOA et financer)

Une partie de ses actions sont orientées vers la transition énergétique (8 personnes)
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Projet éolien citoyen de Berrien

Structuration juridique : rencontre des partenaires potentiels

• Actions de maîtrise de la demande en énergie
• Développement des énergies renouvelables
• Assistance et mise en  place PCAET
• Groupement d’achat d’énergie
• Mutualisation des CEE
• Développement réseaux gaz
• Mobilité durable (Electrique, GNV, H2)
• Expositions

Le SDEF a un rôle d’assistance et de conseil aux collectivités

Étude de faisabilité gratuite pour les communes pour les projets photovoltaïques en toiture
→ soit la mairie finance et porte le projet, soit le SDEF s’en charge et verse un loyer aux 
communes

+ projets de centrales photovoltaïques au sol (3 projets dont 1 lauréat de l’appel d’offre CRE)

SEM Énergies en Finistère : Société d’économie mixte (majoritairement détenue par le 
SDEF + Caisse des Dépôts et Consignations, Caisse d’épargne)

• PV au  sol
• Méthanisation
• Éolien
• Hydroélectricité sur le canal de Nantes à Brest

Outil à disposition de toutes les collectivités
→ ne cherche pas forcément à être majoritaire, investissement dans la société de projet 
(aussi appelée SPV) adaptée au souhait de la collectivité qui porte le projet.

La SEM peut investir en phase d’étude mais ne fait pas de développement en interne, la 
SEM fait appel à des bureaux d’études. 

Sur d’autres projets éoliens → préfaisabilité par des bureaux d’études comme SWD, projets 
portés par le SDEF mais en concertation avec la communes

Côté citoyen, la SEM travaille avec l’association de solaire citoyen EKER qui porte plusieurs 
petits projets PV.

L’investissement en phase de développement se fait en fonction des caractéristiques et des 
risques du projet, mais la SEM peut investir jusqu’à  200 k€
Le SDEF pourrait être associé dans les choix techniques et a la capacité à être présent dans 
la phase de développement

Pas de suivi d’exploitation envisagé à ce stade. 
Compétences : raccordement (PTF, étude détaillée), service juridique (marchés  publics, 
travaux),…

Procédure pour que le SDEF entre dans le projet :
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Projet éolien citoyen de Berrien

Structuration juridique : rencontre des partenaires potentiels

Comité technique qui se réunit plusieurs fois par an, étudie le dossier et le fait valider par un 
conseil d’administration  (représentant des différents actionnaires).
Prochaine réunion en automne et début d’hiver

Élements à présenter : 
Quelques éléments sur l’étude de préfaisabilité et le montage mis en place
Discussion à engager sur la structuration de la société de projet. 

Interlocuteur de la SEM : François Jeffredo et Jacques Monfort (directeur).

SEM Breizh

Interlocuteur : Martin Hanrot, responsable du pôle Transition Énergétique

SEM Breizh : société d’économie mixte régionale dont le 1er actionnaire est la Région 
Bretagne. Les autres actionnaires sont la Caisse des Dépôts et Consignations, des 
métropoles (Brest) et des communes, des chambres de commerce,…

Cet outil a plus de 60 ans (anciennement Semaeb)
3 positionnements stratégiques 

• 1) Batiments (lycées et batiments  de la Région) → gros travaux → mandat, 40  
personnes

• 2)   Appui au territoire
• Identité forte

1) Gestion des bâtiments de la Région et notamment les lycées : budget de 80 millions 
d’euros dans la SEM Breizh pour la rénovation énergétique
2) Appui au territoire
Pôle aménagement, question de la centralité. 
Pôle transition énergétique et écologique
Etude du potentiel hydro-électrique des voies navigables de Bretagne → rendre la Bretagne 
un peu plus autonome en électricité

La SEM Breizh a des filiales
→ Eilan :  fonds d’investissement régional pour les énergies renouvelables qui comprend la 
Sem Breizh, la Caisse des Dépôts et Arkea 

Gros apport méthodologique, juridique et financier, et notamment une forte compétence en 
méthanisation

Le fonds Eilan soutient les projets éoliens citoyens, qui sont des projets plutôt longs à 
développer mais qui assurent la maîtrise par le territoire, et des retombées maximisées au 
niveau local. 

Eilan
→ volonté de développer les projets en Bretagne
→ Favoriser l’acceptabilité d’un projet
→ Permettre aux collectivités d’être actrices de la transition énergétique
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Projet éolien citoyen de Berrien

Structuration juridique : rencontre des partenaires potentiels

Depuis deux ans, Eilan se positionne sur le financement des phases d’émergence et de 
développement.

Eilan accompagne le projet en fonction de ses besoins mais se positionne pour détenir une 
part non-négligeable du capital. Capacité d’investissement entre 150 et 200k€

2 comités : 1 comité technique (actionnaires) qui reçoit les porteurs de projet puis 
présentation au comité stratégique
Objectif de rester sur du long terme et de renforcer le capital sauf si l’objectif est de racheter 
des parts et financer en local.

Apports : Relecture pacte et statuts
Objectif d’avoir un projet maîtrisé en terme de gouvernance

Possibilité de racheter les parts d’EnRciT

Portage du projet, présence dans les comités : 
Présence possible de Martin Hanrot qui viendra autant qu’il faut pour apporter des 
compétences. Présence dépend aussi du poids d’Eilan. 

Favorable à la présence des citoyens dans le projet à condition que la gouvernance reste 
gérable. 
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